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Chers concitoyens,

Le moment est venu de profiter de cette nouvelle saison estivale qui 
s’offre à nous. Une multitude d’activités vous attendent en famille 
dans notre entité cet été.

Pour la deuxième année, le 21 juillet aura une couleur festive, au-delà 
de la célébration traditionnelle qui se tiendra au château Bivort. 
Une veille de la Fête Nationale sera organisée par FL Events. Des 
animations musicales se poursuivront le jour de la Fête Nationale avec 
en apothéose un feu d’artifice sur la Place de la Wallonie.

En août, place à la Culture avec le retour du festival « Été au château » 
organisé par le Centre culturel mais aussi des activités de lecture 
organisées par la Bibliothèque. L’Espace Nicolas sera en fête les  
4,5,6 août et le festival Scène sur Sambre vous fera à nouveau vibrer à 
l’abbaye d’Aulne durant trois jours au cours desquels des réductions 
sont possibles pour les citoyens fontainois. 

En septembre, d’autres rendez-vous sont inscrits à l’agenda : Le retour 
du « Jogging Solidaire » du C.P.A.S. et du Greenfeel Festival en centre-
ville mais aussi un tout premier marché local à Leernes qui inaugurera 
une série de rendez-vous des « vendredis locaux ».

Enfin, à la fin du mois de septembre, un événement exceptionnel se 
déroulera à Fontaine-l’Évêque en hommage à la Bataille du Pétria qui 
opposa nos résistants à l’envahisseur allemand le 5 septembre 1944. 
Une reconstitution d’un Camp US de la Seconde guerre mondiale se 
déroulera à la rue du 5 septembre durant trois jours. Vous trouverez de 
plus amples informations dans nos pages.

Il me reste à vous souhaiter un bel été en vous donnant rendez-vous 
sur nos différents événements fontainois.

Votre Bourgmestre,  
Gianni GALLUZZO.

édito
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CPAS :  Plan canicule

Le CPAS de Fontaine L’Évêque souhaite prendre soin de nos 
aînés (personnes âgées de 75 ans et plus et/ou isolées) 
durant les périodes de fortes chaleurs. Inscrivez-vous en 
formant le 071/54 98 13 (du lundi au vendredi de 8h00 à 
16h00) ou par mail toni.cordaro@villedefontaine.be

Pour ce faire, une aide familiale sera chargée de : 

 � Maintenir un contact régulier avec les personnes inscrites, 
en passant à domicile afin de veiller à l’état de bien-être 
(aération suffisante, frigo, ventilateur, )

 � Distribuer des bouteilles d’eau. 

Quelques recommandations : 

 � Boire plus que d’habitude, de préférence de l’eau ; 

 � Éviter les boissons alcoolisées et les boissons fortement 
sucrées ; 

 � Prendre soin des bébés, des jeunes enfants et des 
personnes nécessitant des soins, en les hydratant 
suffisamment ; 

 � Rester à l’intérieur, spécialement pour les personnes 
souffrant de problèmes respiratoires ou cardiovasculaires ; 

 � Rester dans des endroits frais et se rafraîchir 
régulièrement ; 

 � Rester au calme et éviter les activités physiques 
importantes ; 

 � Se protéger du soleil en utilisant une protection solaire et 
en portant un chapeau ;

 � Fermer les volets et les rideaux durant la journée et aérer 
l’habitat durant la nuit ; 

 � En cas de coup de chaleur ou de fatigue, de problème 
respiratoire, contactez un médecin. 

Que chacun prenne soin de ses aînés (parents, grands-
parents, tantes), par des passages ou appels réguliers, en 
insistant sur la nécessité de boire. Les personnes âgées n’ont 
pas la sensation de soif. 

EN CAS D’URGENCE, APPELEZ LE 112

Sébastien Verstricht reprend l’échevinat de Sophie Mengoni

Suite au décès de Paul Furlan, Sophie Mengoni a été appelée à le remplacer au Parlement 
Wallon et a dû démissionner de ses fonctions au sein du collège communal. Son 
échevinat a été repris par Sébastien Verstricht.

Compétences : Emploi - Tutelle ALE - Commerces - Tourisme - Coopération 
internationale - Le marché - Affaires économiques et économie sociale - Accueil des PME 
et des nouveaux investisseurs - Logement et AIS

La Maison Croix Rouge Mariemont  recherche des bénévoles

La Maison Croix Rouge Mariemont est à la 
recherche des perles rares, capables de 
se présenter et prendre en main la gestion 
de la dite MCR, avec des connaissances 
et capacité en gestion, management et 
Administration. 

Exemples d’activités qui se font dans cette 
MCR : 

 � L’Epicerie sociale (ES) avec près d’une 
soixantaine des familles aidées chaque 
mois,  

 � La location du matériel paramédical 
(service de location du Matériel 
Paramédical (SLMP)), 

 � Le don de sang, 

 � La visite des personnes souffrant de 
solitude et d’isolement, 

 � La formation du Brevet Européen de 
1Ier Secours (BEPS), 

 � La Vestiboutique que certains 
bénéficiaires fréquentent pour 
l’accueil, l’écoute et échange avec les 
volontaires, 

 � Bien d’autres événements comme 
la Journée portes ouvertes, repas 
solidaire, l’accueil à la journée des 
enfants, participation à la Journée 
Santé de Manage chaque année, etc.      

Infos : antoine.taty@croix-rouge.be – 065 33 54 41
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Enlever un arbre ? Pas si simple 
Nous souhaitons rappeler par cet article quelques règles définies par le coDT au sujet des abattages d’arbres et de 
haies :

Est soumis à un permis (sans architecte) l’abattage d’arbres isolés à haute tige, plantés dans les zones d’espaces 
verts prévues par le plan de secteur ou un schéma d’orientation local en vigueur, l’abattage d’une haie ou d’un ou 
plusieurs arbres d’une allée.

L’abattage et l’atteinte au système racinaire ou la modification de l’aspect d’un arbre remarquable, d’un arbuste 
remarquable ou d’une haie remarquable sont également soumis à un permis (sans architecte).  (source CoDT)

Il est toujours plus prudent de questionner le service urbanisme à l’adresse urbanisme@villedefontaine.be avec la 
localisation et une photo de l’arbre ou de la haie concernée

Par arbres et arbustes remarquables, on entend ceux qui sont répertoriés pour différentes raisons comme leur 
intérêt paysager, historique, religieux, leur taille exceptionnelle, ceux qui constituent un repère géographique, etc. 
Ne sont pas concernés les arbres constitutifs de boisement ou d’alignements destinés à une exploitation sylvicole 
ou à l’agroforesterie.

Pour autant qu’ils soient visibles depuis la voirie, sont concernés aussi par cet aspect les arbres à haute tige dont 
le tronc mesuré à cent cinquante centimètres du sol présente une circonférence de minimum cent cinquante 
centimètres ; les arbustes dont le tronc mesuré à cent cinquante centimètres du sol présente une circonférence 
de minimum septante centimètres. Certains arbres fruitiers sont aussi concernés : haute tige, variétés spécifiques, 
faisant partie d’un verger de minimum 15 arbres fruitiers, dont le tronc mesuré à 150 cm du sol présente une 
circonférence de 100 cm minimum.

La liste des arbres, arbustes et haies remarquables est mise à jour tous les trois ans. 

Elle est publiée au Moniteur belge et sur le portail cartographique du SPW.

Toute personne peut proposer au service de la DGO3 désigné à cette fin, un arbre, un arbuste ou une haie qui 
présente un ou plusieurs des critères mentionnés aux articles R.IV.4-7 ou R.IV.4-8.

L’arbre,  
poumon vert  
en centre-ville
La végétation est un élément capital pour 
bien respirer, manger et même se soigner. Ses 
bienfaits sont nombreux. Avec le phénomène de la 
photosynthèse, les végétaux sont capables d’utiliser 
l’énergie lumineuse pour convertir l’eau et le gaz 
carbonique en nourriture de base pour l’arbre (sucres) 
et en oxygène qui purifie l’air. La présence d’arbres 
réduit le volume des eaux de ruissellement, protégeant 
ainsi les sources et réduisant les dommages causés 
par les inondations. En milieu urbain, la végétation 
joue un rôle dans la diminution de la pollution sonore. 
Les arbres favorisent aussi le retour de la biodiversité. 
Végétaliser une ville peut permettre de rafraîchir l’air 
ambiant et de diminuer la chaleur. Pensez-y!
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Signalez la présence du moustique tigre
Le moustique tigre fait l’objet d’une surveillance particulière en Belgique. Le projet MEMO+, un partenariat entre Sciensano et l’Institut 
de Médecine Tropicale d’Anvers, vise à surveiller l’introduction de moustiques exotiques, comme le moustique tigre, dans notre pays. 
La Région Wallonne participe activement à ce projet.

Sciensano et l’ITM Anvers surveillent la prolifération du moustique tigre par le biais d’une plateforme participative où les citoyens 
peuvent signaler la présence de ces insectes en téléchargeant leurs photos sur un site web :  
https://surveillancemoustiques.be. Ce site présente également les résultats de la campagne de surveillance 2022. 

La participation des citoyens est une action fondamentale dans le signalement d’un moustique suspect.

Enquête publique
L’Administration Communale de Fontaine-l’Évêque fait savoir que REDEVCO BELGIUM SCOMM dont les bureaux sont établis : 
Passeport Building – Luchthaven Brussel Nationaal, 1/K à 1930 ZAVENTEM a introduit une demande de permis intégré relatif à la 
démolition de la surface commerciale du BRIKO DEPOT et le parking existant pour implanter et exploiter un ensemble de commerces 
comprenant le BURGER KING existant, un BRICO PLAN IT, un magasin CARREFOUR de surface supérieure à 2500m², un magasin de 
literie, un cuisiniste, un magasin de sanitaire ainsi qu’un ensemble d’unités de loisirs et d’HORECA, un parking aérien de 546 
places et faisant l’objet d’une étude d’incidence.
En exécution du livre Ier, Titre III du Code de l’Environnement et plus particulièrement de l’article D29-1 §4 b) 1°, le projet relève de 
la catégorie B et est soumis à enquête publique. L’enquête publique est organisée conformément aux articles D.29-7 à D.29-19 et 
R.41-6 du Code de l’Environnement. 

Conformément à l’article D.29-13,2°, la durée de l’enquête est de 30 jours 

Date d’affichage 
de l’avis d’enquête 
publique

Date de début de 
l’enquête publique

Date de fin de 
l’enquête publique

Lieu, date et heure de la réunion de 
clôture de l’enquête publique

Les réclamations et 
observations peuvent être 
adressées à l’adresse suivante 
jusqu’au 25/08/2023

20/06/2023 26/06/2023 25/08/2023 Administration communale de 
Fontaine-l’Évêque – Ruelle aux Loups, 
2 à 6140 Fontaine-l’Évêque (DTCV)  
le  28/08/2023 à 8h30

Collège communal de 
Fontaine-l’Évêque  
rue du Château, 1

Le dossier peut être consulté gratuitement dès l’annonce de l’enquête publique et jusqu’au jour de la clôture de celle-ci,  
du lundi au jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h00, le vendredi de 8h30 à 11h30.

Le dossier peut toutefois être consulté tous les mardis durant l’enquête publique jusqu’à 20h uniquement sur rendez-vous, pris au 
plus tard 24 heures à l’avance auprès de l’agent communal délégué à cet effet : Madame CAMPANELLA Laurence – 071/54.81.31.

Tout intéressé peut obtenir des explications sur le projet auprès de l’agent communal délégué à cet effet.

Des explications techniques sur le projet peuvent être obtenues auprès des personnes suivantes :

Pour l’étude d’incidence : CSD Ingénieurs Conseils sa – Madame BOUGELET Marjorie - 081/43.40.76 – m.bougelet@csdingénieurs.be
Pour le projet : Monsieur TOMBEUX Marc - 010/24.13.12 – marc.tombeux@ar-a.eu 

Toute personne peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de l’Administration communale dans le délai mentionné 
ci-dessus, jusqu’à la date de clôture de l’enquête publique.

Les réclamations et observations verbales sont recueillies sur rendez-vous par l’agent communal délégué à cet effet –  
Ruelle aux Loups, 2 à 6140 Fontaine-l’Évêque.

Les réclamations et observations écrites sont envoyées par courrier ordinaire au collège communal ou à l’agent communal 
délégué – rue du Château, 1 à 6140 Fontaine-l’Évêque.

L’autorité compétente pour prendre la décision sur le projet de la demande de permis intégré sont le Fonctionnaire des 
implantations commerciales, le Fonctionnaire technique et le Fonctionnaire délégué.
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 Le Monument du 5 septembre 

Il est le souvenir du combat meurtrier qui opposa le 5 septembre 1944 
une faction en retraite de soldats allemands déterminés et 
expérimentés, à des groupes de résistants. Ces derniers, exaltés 
la veille par la capture de quelques dizaines de soldats ennemis 
voulurent malgré les conseils de prudence du commandant de 
gendarmerie prendre la position des Allemands sur le terril N°2 du 
Pétria.

Les Allemands disposaient d’un petit mortier et d’une mitrailleuse.  
Quinze résistants et un soldat américain se firent cloués au sol. 
L’intervention du groupe G (Anderlues, Piéton, Forchies-la-Marche...), 
mieux armé, fut décisive. 38 soldats allemands furent capturés.

Des petites croix blanches sensées 
marquer l’endroit où tombèrent les 
résistants et une stèle rappellent 
leur sacrifice.

Le Mémorial du 5 Septembre fut 
inauguré le 30 septembre 1945 
à la mémoire des victimes des 
combats, avec l’inscription : « A nos héros de la Résistance morts 
pour la patrie ». On peut y lire également la maxime du roi Albert 1er 
« Un peuple qui défend son indépendance ne peut pas mourir ». Son 
architecte est Albert Guyaux de Forchies-la-Marche.

 PROGRAMME 

Mercredi 27 - Jeudi 28 septembre :

 � Montage des infrastructures du camp.

 � Possibilité pour les participants de monter leurs tentes à partir 
du jeudi matin.

Vendredi 29 septembre :

9h00 Accueil des participants

10h00 Ouverture du camp au public et visite des écoles

18h00 Repas pennes bolognaise ( sur réservation )

19h00  Concert années 40 par le Royal Harmony Jazz Band de 
Saint Aubin ( tenue de sortie souhaitée )

Samedi 30 septembre:
7h00 à 9h00  Petit déjeuner à l’anglaise ( œufs, bacon, saucisses, 

haricots sauce tomate ) mais aussi traditionnel 
( pain, confitures, choco) avec café et thé

9h00 Levé des couleurs et ouverture du camp au public

10h00  Départ du convoi pour une balade de + ou - 60 kms  
( ne pas oublier de commander son lunch paquet )

16h00  Retour du convoi

17h00 Prestation Pipers Ecossais

18h30  Repas boulettes sauce tomate avec frites  
( sur reservation)

19h30 Concert par les Tupelo Boys

Dimanche 1 octobre :
7h00 à 9h00 Petit déjeuner

9h00 Levé des couleurs et ouverture du camp

9h30  Formation et depart du convoi pour les monuments de 
l’entité

11h30  Entrée en ville de la colonne et reconstitution de combat 
au château

13h00 Repas Barbecue sur le camp

16h00 Fin du week-end

Durant les 3 jours restauration possible à la tente bivouac avec hamburgers, cheeseburgers et frites
Pour les reconstitueurs, pensez à prendre vos gamelles et couverts, vos tenues de sorties pour le vendredi et samedi soir et surtout 

vos beaux véhicules et displays de matenel

Trois jours pour célébrer  
la Bataille du Pétria

29, 30 SEPTEMBRE ET 1 OCTOBRE 2023 
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Senior : Nouveau : 
Le Club Informatique
Un nouvel atelier à destination des seniors est 
accessible à l’Espace Numérique (Point 9) une fois 
par mois. Le « Club Informatique » a pour objectif 
d’apporter un complément à l’aide informatique.  
« C’est un atelier qui intervient en complément des 
formations et qui permet de voir ce que les gens 
ont retenu. S’ils ont des soucis, on peut encore les 
aider mais ils travaillent presque seuls », explique 
Daniel, l’un des bénévoles qui encadrent l’atelier. 
« On leur explique la base du traitement de texte 
mais aussi comment créer des dossiers et des 
fichiers », ajoute Pierre, bénévole. 

Informations et contact :  
Véronique Ben Moussa : 0478 79 63 10

 Î 07/10/2023 - Repas avec animation 
«Oberbayern» - Réfectoire Ecole André Bienfait - 
Renseignements:  071/54 81 78 - 071/54 81 45

 Î 07/12/2023 - Voyage au Maché de Noël au 
Luxembourg -  Renseignements: 071/54 81 78 - 
071/54 81 45

 Î Dernier trimestre 2023 – « Seniors toujours sur 
la route » , une remise à niveau du permis de 
conduire

Senior : Nouveau : 
Club de Scrabble –  
Le partage des mots 
Les passionnés de jeux de mots peuvent 
maintenant se réjouir car une nouvelle destination 
incontournable vient de faire son apparition dans 
notre ville :  Le club de SCRABBLE « Le partage des 
mots ».  Rejoignez-nous et plongez dans le monde 
captivant du SCRABBLE, que vous soyez amateur 
passionné, joueur occasionnel ou débutant. Ce 
lieu unique est destiné à tous ceux qui aiment 
jongler avec les lettres tout en s’amusant.  Si vous 
recherchez un lieu propice à l’apprentissage, à 
l’épanouissement et à la convivialité…Rendez-vous 
les mardis de 14H00 à 16H00 à la cafétéria du point 
9 (9 rue Louis Delattre) à 6140 Fontaine-L’Évêque.  
Unissez des lettres, forgez des amitiés. Lancement 
du club le mardi 19 septembre, plus d’infos : Tina 
Echelli 0473/32.33.26. Une initiative du Conseil 
Communal Consultatif des Ainés (CCCA) avec le 
soutien de la ville de Fontaine-L’Évêque.  

Senior : Le CCCA 
est présent sur 
différentes activités
Ici à la brocante de Beaulieusart et sur la fête 
écossaise.

Une information de Barbara Osselaer,  
Echevine des Seniors

Bon à découper - Vous désirez être informé de nos 
activités seniors ? Renvoyez ce bon à l’adresse  
Ville de Fontaine-l’Évêque – Service Seniors –  
1, rue du Château à 6140 Fontaine-l’Évêque ou 
contactez-nous par mail  (seniors@villedefontaine.be)

Nom ………………………………………………………………......

Prénom ………………………………………………………………

Coordonnées ……………………………………………….……

………………………………………………………......................
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Citoyens  
à l’honneur :   
4 générations  
à Fontaine 

 � Colette Julienne née le 2 mars 1933,  
Lepage Liliane née le 8 sept 1953,  
Adam Sandrine et Stéphanie  
nées le 10 novembre 1977  
et Musardo Lola née le 9 mars 2009.

 � Marie-Claire (arrière-grand-mère),  
Maryvonne (Mamou),  
Charlène (maman) et la petite Norah.

Conseil communal  
des enfants
L’année académique 2021-2022 a vu se relancer notre 
Conseil Communal des Enfants, encadré conjointement 
par notre Coordination Accueil Temps Libre et notre Plan 
de Cohésion Social.

9 écoles primaires, sur les 10 que compte notre entité, a 
un représentant dans le CCE et, le moins que l’on puisse 
dire, c’est que nos Conseillers Enfants ont été très actifs :

 � 1 réunion tous les 15 jours pour avancer sur leur projet 
relatif à la sécurisation des abords des écoles. Ce projet 
sera officiellement présenté au Collège communal et au 
Conseil communal en septembre 2023 ;

 � 4 jours de résidentiel à Namur, en Auberge de Jeunesse. 
Après avoir travaillé sur leur projet en matinée, ils ont pu 
découvrir la Ville et sa Citadelle les après-midis ;

 � 2 visites officielles : le Sénat à Bruxelles, en compagnie 
de leurs parents, et le Parlement Wallon à Namur. Pour 
cette dernière visite, ils s’y sont rendus en compagnie 
de notre Conseil Communal Consultatif des Aînés et Ils y 
ont été reçus par 3 Députés wallons : Messieurs Lepine 
Jean-Pierre, Matagne Julien et Sahli Mourad ;

 � Participation aux commémorations du 11 novembre et 
du 8 mai ;

 � Parade en début de Procession lors de la rentrée de la 
Marche de la Vierge à Forchies ;

 � Sans oublier des activités plus ludiques, comme, par 
exemple, au New Jump Mons Trampoline Park.

Bref, une année bien chargée !

Une information de Barbara Osselaer  
et Gianfranco Augello
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Personne handicapée – Aide aux familles
Depuis avril 1985, le Service d’Accompagnement pour 
Jeunes Enfants (autrefois, appelé le Service d’Aide 
Précoce), proposé aux citoyens par la Province de 
Hainaut, accompagne des familles qui ont un enfant 
(0-8 ans) en situation de handicap, tout type de 
handicap. 

Il peut s’agir d’un retard global de développement, 
d’une maladie chronique ou génétique, d’un handicap 
reconnu par l’AViQ (l’Agence pour une Vie de Qualité). 
Le service est d’ailleurs subventionné et agréé par 
celle-ci. 

Si le besoin spécifique n’est pas encore diagnostiqué, 
cela n’est pas un problème. Les familles peuvent être 
accompagnées dans la recherche du diagnostic. 

Une équipe pluridisciplinaire (assistante sociale, 
logopède, kinésithérapeute, psychologue, 
éducatrice,…) se rend essentiellement dans les 
milieux de vie (domicile, crèche, école, plaines, …) pour 
informer, sensibiliser, conseiller, guider sur tout ce qui 
est en rapport avec le besoin spécifique, le handicap, 
le bien-être de l’enfant et son développement. 

L’aide est personnalisée en fonction de chaque 
enfant ; un projet d’accompagnement individualisé 
est construit avec la famille. 

L’équipe peut apporter une aide éducative, sociale, 
psychologique,…

En plus d’apporter des réponses aux questions des 
parents, les intervenantes peuvent :

 � dialoguer avec le médecin; 

 � coordonner des soins; 

 � trouver un psychomotricien; 

 � conseiller des jeux; parler de développement, 
d’alimentation, d’avenir, de difficultés 
psychologiques; 

 � évaluer les progrès; 

 � trouver des aides techniques; 

 � aider la famille dans des recherches d’activités et 
de loisirs ;

 � etc.

A noter que ce n’est pas de la rééducation, ni de la 
thérapie mais bien un accompagnement. 

L’équipe collabore avec le réseau (médecins, 
thérapeutes, rééducateurs,…)

Contact : Ludivine Tassenoy -  Coordinatrice
Tél. : +32(0)71/59.37.75  - ludivine.tassenoy@hainaut.be

Personne handicapée – 
Permanence du SPF
La permanence de l’assistante sociale du SPF 
Sécurité Sociale se tient le 3ème jeudi du mois 
au Château Bivort, de 9h30 à 11H30 pour toutes 
questions spécifiques relatives au suivi et/ou à 
l’aboutissement de votre dossier (allocations , 
carte de stationnement, reconnaissance, etc.) 

Pour les personnes détentrices d’une carte 
spéciale de stationnement, nous vous informons 
que 2 emplacements réservés aux PMR sont 
à disposition : l’un à proximité de l’entrée des 
bureaux, l’autre à proximité de la chapelle 
communale.
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La Palette a 40 ans
En 1981, Jocelyne Aernaut, jeune diplômée de l’Académie des 
Beaux-Arts et de La Cambre, débarquait à Fontaine-l’Évêque, 
débordant d’enthousiasme et d’envie de partager avec les 
élèves de l’école de la Cité des Oiseaux. Enseignant des cours 
d’alphabétisation et de peinture à la «FUNOC» de Forchies-la-
Marche, elle allait faire la connaissance d’un groupe de personnes 
âgées la poussant à ouvrir un atelier de peinture dans la commune 
de Fontaine L’Évêque. Animée par la volonté de mettre sur pied ce 
beau projet et soutenue par la direction de l’école de la cité des 
Oiseaux et le pouvoir organisateur, elle allait lancer « La Palette »  
le 15 octobre 1983.

Quarante ans et une soixantaine d’expositions plus tard,  
« La Palette » s’apprête à célébrer cet anniversaire symbolique les 
13,14 et 15 octobre 2023 au Point 9. « Depuis sa création, La Palette 
rassemble une quinzaine de peintres de 25 à 90 ans. Nous nous 
réunissons tous les mardis de 18h à 20h à l’école André Bienfait. 
L’objectif est de passer un moment convivial et amical, d’échanger 
et de partager nos techniques artistiques dans la bonne humeur », 
explique Jocelyne Aernaut. 

Sa devise : Peindre comme un oiseau qui chante ! « L’oiseau est 
assez représentatif de mon travail. C’est d’ailleurs pour cela que 

cette thématique a été retenue, en clin d’œil, pour l’exposition des 
40 ans », s’enthousiasme-t-elle. Chaque année, les participants 
montent une exposition autour d’un thème collectif où chacun 
conserve sa marque de fabrique. « J’invite chacun à garder sa 
personnalité, je n’influence jamais les gens. Il y a des styles très 
différents », ajoute l’artiste qui a également ouvert en parallèle en 
2005 les « Ateliers d’Arts Plastiques » à destination des débutants 
et des plus expérimentés de 6 à 90 ans ! 

Jocelyne se remémore avec beaucoup de joie les rencontres qui ont 
jalonné ces quatre décennies. Parmi les membres les plus anciens, 
relevons Annie Cheron, Ariella Rossi, Suzanne Croquet et Laurence 
Paquet. « J’aimerais rendre hommage à André Libert qui m’a toujours 
soutenue dès la création. Son rêve était de créer une Académie 
de peinture à Fontaine-l’Évêque, nous n’avons malheureusement 
jamais pu le concrétiser par manque de subsides », dit-elle. Parmi 
les événements marquants de la Palette, on retient aussi une 
exposition à Argelès en 2019 et les nombreuses expositions au 
Château Bivort et en région carolorégienne. En attendant de peut-
être passer le flambeau d’ici quelques années à son petit-fils 
Yoshua, passionné par la création artistique lui aussi, Jocelyne 
espère encore faire de nouvelles rencontres artistiques.

Infos : La Palette – 04936/ 18.23.96.
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La Culture, tambour battant
Au CCF, on sort à peine des Fêtes de la Musique qu’on vous propose déjà la suite du programme ! L’ouverture de 
saison, c’est “L’Été au Château” et ça se passe au Château Bivort. Une séance de cinéma en plein air, un concert tout 
de douceur fait, ou encore des balades et lectures contées pour les plus jeunes d’entre nous sont au programme. 
Évidemment, le traditionnel bal folk clôturera cette nouvelle édition ! Prêt·e·s à nous épater de vos plus beaux pas de 
danse ? 

L’année qui vient nous promet un voyage tout en sensations au travers d’activités variées, pour vivre la culture : 
ateliers d’écriture (en collaboration avec la Bibliothèque de Fontaine-L’Évêque), voyage, spectacles, expositions, 
danses, stages pour les enfants, concerts, contes, humour, etc. Rien ne manque… Si ce n’est vous !  

Découvrez tous les détails de cette programmation dynamique en nous suivant sur les réseaux sociaux, en devenant 
membre, en nous téléphonant au 071 417.582 ou en nous envoyant un mail à secretariat.ccf@bib.villedefontaine.be
Parce que la culture, ça se construit et ça se vit ensemble.
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Lundi 28 août - Vendredi 1 sept.
La Rentrée en Musique

Samedi 16 septembre 
Greenfeel Festival, MJ Case départ



14
Bi

bl
io

th
èq

ue
Bi

bl
io

th
èq

ue

La bibliothèque en mode estival 
Cet été, offrez-vous des moments 
de découverte et d’évasion à travers 
les livres que ce soit chez vous, 
en vacances, dans le jardin de la 
bibliothèque ou encore dans le parc du 
Château Bivort. Embarquement immédiat 
pour des lectures captivantes...
A la découverte des valises et des 
coffres aux livres dans le jardin du 
Haricot magique
Durant toute la période des congés 
scolaires d’été, le jardin de la 

bibliothèque prend ses quartiers d’été, 
offrant aux enfants et aux familles des 
moments de détente et de partage 
autour des livres.
Venez vous poser dans notre jardin du 
Haricot magique et plongez dans les 
valises à histoires abritant la sélection 
thématique de la semaine. En ouvrant 
ces coffres magiques, les enfants 
découvriront des mondes fantastiques, 
des personnages attachants et des 
péripéties palpitantes tout en cultivant 
leur goût de la lecture. 

Donnez ensuite libre cours à votre 
créativité en réalisant un origami en lien 
avec le thème abordé.
La bibliothèque et son jardin vous 
accueillent durant les congés scolaires 
d’été selon l’horaire d’ouverture adapté 
en cette période.
En cas de mauvais temps, les 
coffres aux livres et le matériel pour 
confectionner les origamis seront 
disposés en section jeunesse.

BIBLIOTHÈQUE

Horaire durant  
les congés 
scolaires d’été  
du 10 juillet  
au 27 août

Bibliothèque de Fontaine-l’Evêque  

lundi de 8h30 à 15h
mardi de 8h30 à 15h
mercredi de 8h30 à 17h30
+ le samedi 5 août de 8h30 à 12h30 
(et Club de lecture de 10h à 12h)
Fermeture du 14 au 19 août

Bibliothèque de Leernes 

mardi de 15h30 à 17h30 
Fermeture les 15 et 22 août

Le Taxi livres 
Le taxi livres est un service dont la 
finalité est avant tout sociale et ce 
tant au niveau du public ciblé que 
de son objectif. L’objectif premier 
est le droit à l’accès à la culture des 
usagers en manque de mobilité longue 
(personnes âgées ou en situation de 
handicap) ou temporaire (quelques 
mois).
Nous voulons assurer le lien social et 
culturel en garantissant un service 
adapté et efficace à domicile.
C’est un service de livraison de livres 
à domicile, un jeudi par mois, pour 
toutes les personnes sans restriction 
d’âge. Il suffit de s ‘inscrire en 
contactant Pascal, à la bibliothèque 
au 071/52.31.93 aux heures ouvrables. 
Coût de l’inscription : 3 € par an.
Un choix très diversifié allant du 
roman au sens large jusqu’au livre 
documentaire. Nous proposons 
également des livres en grand 
caractère et audio.
Après une discussion sur vos attentes, 
un premier passage sera programmé.

Animation lecture  
dans le parc du Château Bivort 

En guise de dernière escale pour ces 
congés d’été, la bibliothèque vous 
invite à une animation lecture dans 
le parc du Château Bivort dans le 
cadre de l’opération “Lire dans les 
parcs”.
Enfants et familles sont conviés à 
un petit voyage dans l’imaginaire à 
travers la lecture d’albums que nous 
inspirent le château ainsi que la flore 
et la faune de son parc arboré et de 
sa mare. Emporté par l’atmosphère 

des lieux, laissons-nous glisser vers 
des univers enchanteurs...

Le rendez-vous est donné dans le 
jardin près du parvis du Château 
Bivort le jeudi 24 août à 18h.

Informations et inscriptions au 
071/523.193.

L’animation lecture sera suivie 
d’une séance de cinéma en plein air 
organisée par le CCF dans le cadre 
de «l’Été au château».
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Journée Portes ouvertes  
à la Maison de Jeunes Case départ
Le samedi 30 septembre 2023, la MJ vous invite à ses 
Portes Ouvertes, de 13h à 20h, à la MJ (bien sûr), dans un 
cadre convivial et familial. L’opportunité pour tout(e)s les 
curieux(ses) de passer la porte de l’accueil et voir ce qui se 
passe à l’intérieur.  Venez profiter de notre immense champ 
à l’arrière pour se poser dans notre espace OKLM au milieu 
des poules, observer les plantations de notre nouveau jardin 
« permaculture » ou encore taper du ballon sur notre terrain 
de foot (presque) grandeur nature.  Un bar et un barbecue 
seront ouverts toute la journée et nous proposerons des prix 
démocratiques.  De plus, les ateliers hebdomadaires vous 
feront une mini démonstration de ce qu’ils font pendant 
l’année, où les jeunes et moins jeunes se retrouvent après 
les heures d’école/ de travail.  Ce sera le moment de poser 
vos questions à l’équipe pour toutes nouvelles initiatives 
jeunes ou mises en projet.  Mais aussi l’opportunité pour 
l’équipe de vous expliquer comment fonctionnent les stages 
et autres activités pendant l’année.  Des ateliers extra seront 
également organisés pour vous montrer toutes les facettes 
et les ouvertures possibles d’une Maison de jeunes.

L’entrée est gratuite et les sourires garantis. Enfin, après que 
les ateliers aient donné le rythme, un mini concert surprise 
terminera la journée en beauté.

On a commandé le soleil pour le 
samedi 30 septembre, donc les 
jeunes et l’équipe espèrent vous 
voir nombreux.

Restez connectés sur notre page 
ou site, la timetable des ateliers 
sera bientôt diffusée.

Avant de nous rejoindra à notre Porte Ouverte, passez nous 
voir sur la 2ème édition de notre GreenFeel Festival qui aura 
lieu le samedi 16 septembre 2023. Un festival éco-citoyen, 
coloré et respectueux de l’environnement qui a déjà gagné 
deux prix cette année. Gratuit et ouvert à tout le monde.

Infos:
071/52 60 21 – 0477/ 82 31 54  – Rue Chaussée 65, 6141 Forchies-la-Marche

http://www.mjcasedepart.be/ – info@mjcasedepart.be

Hommage à Pierre Lardinois 
Il y a quelque temps, Pierre avait 
souhaité devenir administrateur 
de la Maison de la laïcité. Ce qui lui 
fut accordé lors de notre dernière 
Assemblée générale. Cependant, 
nous lui sommes reconnaissants 
d’avoir encodé durant des années, les 
livres, revues et documents de notre 
bibliothèque, ce qui représentait un 
travail régulier de longue haleine qu’il 
réalisa chaque mercredi. Nous tenons 
ici à exprimer toute notre gratitude. 
Pierre restera présent dans notre 
mémoire.

Nos activités

Outre nos conférences et ciné-
débats, la Maison de la laïcité c’est 
aussi le Repair Café de 9h à 13h tous 
les deuxièmes samedis du mois, les 
séances de Qi-Jong tous les mardis 
de 18h à 19h et la relaxation en 
musique un lundi sur deux de 18h à 
19h.

Nous vous rappelons également 
que nous organisons des mariages 
et parrainages laïques. Pour tout 
renseignement, n’hésitez pas à nous 
contacter au 071/54.25.56 ou  
par mail : maison-laicite@skynet.be

Maison  
de la Laïcité
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Cercle d’Histoire et d’Archéologie  
de Fontaine-l’Évêque :  
En tournage pour TéléSambre
L’équipe de tournage de TéléSambre  de l’émission 
« Commune histoire » avait sélectionné notre Ville  et, le 
premier juin dès 9 h, elle était sur place au château Bivort. 
Le chargé de communication de la Ville était présent pour 
les recevoir, de même que Véronique Lejeune, conseillère 
communale et photographe du Chaf.

En commençant d’abord par une introduction improvisée 
où notre passeur de mémoire Michel Mairiaux fut mis une 
nouvelle fois sur la sellette, trois thèmes sélectionnés par 
TéléSambre furent abordés.

Le premier était consacré au patrimoine matériel et 
culturel, en l’occurrence, le plafond atypique de la tour 
nord-est, bureau occupé par la Directrice générale. Le 
second consistait en un élément festif de notre folklore, à 
savoir le Chaudeau de Leernes-Wespes et pour terminer, 
une visite chez un artisan local.

Nous nous dirigeâmes donc vers le bureau cité, où 
Jean-Charles Ducène,  maître de conférence à l’ULB 
et membre du Chaf, expliqua avec brio l’histoire de la 
cartographie de ce plafond qui vient d’être reconnu, 

dans un ouvrage récent « L’ Histoire de la Belgique, en 
100 cartes anciennes » comme l’unique spécimen d’une 
carte industrielle inspirée du géographe Van Der Maelen 
et complétée par l’architecte carolo Auguste Cador 
qui y ajouta les éléments valorisant  la puissance 
du propriétaire: Clément Bivort de la Saudée, gérant 
des charbonnages de Monceau-Fontaine et Martinet 
notamment.

Le Bourgmestre, Gianni Galluzzo, arriva sur les lieux et 
accompagna aussi toute l’équipe vers la place de Wespes 
où nous attendait Elisa Durieux, jeune secrétaire du comité 
des fêtes du « Tchôdia » qui répondit avec pertinence aux 
questions, expliquant avec vécu et émotion sa motivation 
familiale à perpétuer cette tradition rurale reconnue au 
patrimoine oral et immatériel de la Wallonie.

Après une collation offerte par l’Administration 
communale, l’équipe se dirigea, rue de Forchies, dans une 
friterie réputée pour sa fabrication de hamburgers dont 
la fameuse spécialité du Canada et plus précisément du 
Québec, la « Poutine » qui n’a rien de commun avec le nom 
d’un autre personnage, moins savoureux.
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L’année 2022 se clôture sur un boni de 947.994 € et un 
résultat consolidé de 2.933.308 €.

Au cours des derniers exercices, les bonis cumulés 
permettent à la commune de consolider ses réserves et 
de financer ses investissements. Cela fait sept années 
consécutives que la ville est en boni. La raison ? une 
gestion en bon père de famille, une mixité entre bonne 
gouvernance et nouveaux investissements, une maîtrise 
de la dette, et enfin une population qui augmente avec 
de nombreux nouveaux logements.

A noter aussi qu’il n’y a eu aucune nouvelle taxe durant 
cette législature. Seule la taxe sur les déchets a suivi 
l’obligation régionale qu’on appelle le « coût vérité ».

Au cours de 2022, la Ville a enregistré une diminution 
des additionnels au précompte immobilier, une des 
principales sources de financement de la commune. 
Cette diminution a néanmoins été compensée par 
l’augmentation des recettes relatives au Fonds des 
communes.

Après deux années marquées par la pandémie du 
Covid-19, les activités communales ont repris leur cours 
mais les finances ont subi ensuite, comme dans toutes 
les familles, la hausse des coûts liée à une inflation 
galopante.

Les dépenses de personnel ont augmenté de 8 % suite 
aux indexations successives en cours d’année.

La Ville a également procédé à des nominations et elle 
a mis en place un second pilier de pension au profit du 
personnel afin notamment de gérer la problématique de 
la cotisation de responsabilisation.

Les dépenses de fonctionnement ont augmenté de 12%, 
mais le taux de réalisation est en-dessous des 80 %, ce 
qui signifie qu’il reste une marge d’économie réalisable.

Les dépenses de transfert relatives aux dotations à la 
Zone de Police et de Secours ont dû être ajustées en 
cours d’année afin de couvrir la hausse des coûts.

Nonobstant ces paramètres défavorables, la commune 
a pu constituer des provisions afin de couvrir la hausse 
des frais énergétiques (300.000 €) et l’augmentation de 
la dotation à la Zone des Trieux  (125.000 €).

En 2022, la Ville a investi près de 4.000.000 € dans le but 
de préserver son patrimoine, de rénover et d’améliorer 
les performances énergétiques de ses bâtiments ainsi 
que l’état de plusieurs voiries communales.

L’inflation ne sera pas sans conséquence sur les futures 
dépenses et la Ville devra rester très vigilante afin de 
faire face aux défis toujours de plus en plus nombreux 
qui lui sont confiés.

Une information de Philippe D’Hollander,  
Echevin des finances

COMPTE 2022

CONSEIL COMMUNAL EN BREF
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Le 21 mai dernier, 
l’événement « Sports 

en fête », organisé par 
la Ville de Fontaine-

l’Évêque, a accueilli un 
public nombreux sur le 
site du Château Bivort. 

Que tous ceux qui ont 
fait de cette journée une 

réussite soient remerciés ! 

agenda

Rétro  :  
Sports en fête

 � Guinguette  
Le 21 juillet 2023 
Lieu : Forchies (salle du Mouligneau)

 �Week-end en fête
Du 4 au 6 août 2023 
Brocante des Gaulx (Espace Nicolas) 
Brasserie fontainoise & « Sans Rancune »  
Fontaine - Espace Nicolas 
0455/12.45.91

 � Été au Château  
Du 21 au 25 août 2023 
Contact : Centre culturel (071 417.582)

 � Festival - Scène sur Sambre 
Du 25 au 27 août 2023 
Lieu : Abbaye d’Aulne

 �Marché local  
Les vendredis locaux
Le 1er septembre 
1re édition
Lieu : À Leernes (Place Degauque)

 � Festival DJ  
Les 8 et  9 septembre 2023 
Lieu : Espace Nicolas

 � GreenFeel Festival 
Le 16 septembre 2023 
Lieu : Espace Nicolas
Contact: MJ

 � Jogging Solidaire du C.P.A.S 
Le 16 septembre 2023

 � Brocante 
Le 17 septembre 2023 de 8h à 18h
Lieu : Leernes Centre 
Réservation :  0498/14 58 41 (sms uniquement)

 � Exposition La Palette (40 ans) 
Les 14 et 15 octobre 2023 
Lieu : Au Point 9
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L’Agenda du PCs
Du 7 au 11 août (9 à 11 ans)  

et du 21 au 25 août (12-14 ans)  
de 9H00 à 16H00 

Stage d’été Espace public 
numérique 

Lieu : Au point 9
Au programme Minecraft, micro-bite, 

lego spike et scratch 

les samedis 2/9 et 2/12  
Donnerie gratuite 

Lieu : À la Maison des Jeunes -  
65 rue Chaussée à Forchies-la-Marche

Septembre  
3e vague de distribution de la 

Life Box 

les 8 et 22/9, les 6 et 20/10, le 
17/11 et 1 et 15/12 

Aide individuelle numérique 
Lieu : Au point 9

les jeudis sur rendez-vous  
Permanence emploi 

(personnes peu qualifiées)  
Contact : Virginie Arauxo - ASBL Mirec- 

0498/918.563)

les mercredis après-midi de 
13H00-17H00  

(sauf période scolaire)  
Accès libre Espace Public 

Numérique  
Lieu : À la bibliothèque communale de 

Fontaine-L’Évêque 

à partir du 19 septembre, les 
mardis de 14H00 à 16H00 

Lancement du club scrabble 
Lieu : À la cafétaria du point 9 

Infos:  Tina Eccheli 0473/32.33.26  
(Conseil Communal Consultatif des Aînés)  

Les lundis 25/9, 23/10 et 27/10 de 
15H00 à 19H00
Repair café  

Lieu : À la Maison des Jeunes -  
65 rue Chaussée à Forchies-la-Marche

les 9 et 10 septembre 
Journée du patrimoine 

Projets fresques artistiques et balades 
guidées du Conseil Communal des jeunes

les 20, 21 et 22 octobre 
Le Week-End Solidaire 

Lieu : Au point 9 - 9 rue Louis Delattre à 
Fontaine-L’Évêque

les samedis 9 septembre, 7 
octobre, 18 novembre et 16 

décembre
Coder Dojo (initiation des 

jeunes à la programmation)  
Lieu : Au point 9 -  9 rue Louis Delattre à 

Fontaine-L’Évêque

Plus d’infos Plan de Cohésion Sociale 
Tel. : 071/54.81.98 ou Mail : rudolphe.deschryver@villedefontaine.be



DES RÉDUCTIONS POUR LES FONTAINOIS

Vous êtes domicilié dans l’entité et vous souhaitez vous rendre sur le festival ?
En tant que Fontainois(e), vous bénéficiez d’un code de réduction !

Comment faire pour l’obtenir ? Envoyer votre demande à secretariat1@villedefontaine.be
Il vous sera demandé une copie de votre carte d’identité. Un code est attribué par carte d’identité.

Et d’autres artistes à découvrir…
www.scenesursambre.be


